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Gouvernement du Québec

Décret 650-2008, 18 juin 2008
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me Josette Béliveau comme commissaire de la Com-
mission des relations du travail, affectée à la division
de la construction et de la qualification professionnelle

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 137.19 du
Code du travail (L.R.Q., c. C-27) prévoit notamment
que le mandat d’un commissaire de la Commission des
relations du travail est renouvelé pour cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 137.20 de ce code énonce que
le renouvellement du mandat d’un commissaire est exa-
miné suivant la procédure établie par règlement du gou-
vernement et qu’un tel règlement peut notamment fixer
la composition des comités et le mode de nomination de
leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la
représenter ;

ATTENDU QUE l’article 137.28 de ce code prévoit que
le gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il
a édicté par le décret numéro 1193-2002 du 2 octobre
2002, modifié par le décret numéro 197-2006 du
22 mars 2006, en application de l’article 137.27 de ce
code, la rémunération, les avantages sociaux et les autres
conditions de travail des commissaires ;

ATTENDU QUE l’article 137.31 de ce code précise que
le fonctionnaire nommé commissaire de la Commission
cesse d’être assujetti à la Loi sur la fonction publique
(L.R.Q., c. F-3.1.1) pour tout ce qui concerne sa fonc-
tion de commissaire, et qu’il est, pour la durée de son
mandat et dans le but d’accomplir les devoirs de sa
fonction, en congé sans solde total ;

ATTENDU QUE le mandat de Me Josette Béliveau
comme commissaire de la Commission des relations de
travail, affectée à la division de la construction et de la
qualification professionnelle, viendra à échéance le
14 octobre 2008 ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la Com-
mission des relations du travail et sur celle de renouvel-
lement du mandat de ces commissaires, édicté par le
décret numéro 500-2002 du 24 avril 2002 modifié par le
décret numéro 872-2003 du 20 août 2003, le secrétaire
général associé responsable des emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif a formé un comité com-

posé de membres qui ne font pas partie de l’Administra-
tion gouvernementale au sens de la Loi sur l’administra-
tion publique ni ne la représentent, dont il a désigné le
président, pour examiner le renouvellement du mandat
de Me Josette Béliveau comme commissaire de la Com-
mission des relations du travail ;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre du
Travail ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE le mandat de Me Josette Béliveau comme com-
missaire de la Commission des relations du travail,
affectée à la division de la construction et de la qualifi-
cation professionnelle, soit renouvelé pour cinq ans à
compter du 15 octobre 2008, au même salaire annuel ;

QUE Me Josette Béliveau continue de bénéficier des
conditions de travail prévues au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des commis-
saires de la Commission des relations du travail édicté
par le décret numéro 1193-2002 du 2 octobre 2002,
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Josette Béliveau soit à Montréal ;

QUE Me Josette Béliveau soit en congé sans solde
total du ministère du Travail, au classement d’avocate.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 651-2008, 18 juin 2008
CONCERNANT la nomination de treize membres du
conseil d’administration de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail

ATTENDU QUE l’article 140 de la Loi sur la santé et la
sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1) prévoit que la Com-
mission de la santé et de la sécurité du travail est admi-
nistrée par un conseil d’administration composé de quinze
membres dont un président du conseil et chef de la
direction ;

GAGNONDI
Décret 650-2008, 18 juin 2008
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